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sans avoir à porter la cause devant la cour. Vous pouvez donc choisir la 
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 ex-partenaire, ou vous pouvez retenir les services d’un.e avocat.e qui  
 parlera en votre nom. 
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 à conclure une entente. La médiatrice ou le médiateur doit faire  
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 mais vous n’êtes pas obligée de suivre ses conseils. 
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• Si vous et votre ex-partenaire avez recours à l’arbitrage, vous devez  
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 le mariage, mais peut rendre des décisions sur la garde, les droits de  
 visite, le paiement d’une pension alimentaire et le partage des biens.  
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 que vous leur avez demandé de régler et ces décisions doivent être  
 fondées sur le droit de la famille canadien ou ontarien. 
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 coûteuse et plus rapide. 
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 respecte pas

• Il est impossible de discuter avec votre partenaire
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• Votre partenaire a agi de façon violente ou abusive
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• Votre partenaire a plus de pouvoir que vous

• Votre partenaire est violent.e avec vous (que ce soit de manière  
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 cour

• Si vous arrivez à une entente, faites lire les documents par un.e  
 avocat.e avant de signer. La médiatrice ou le médiateur  
 ne peuvent vous donner des conseils légaux, ils sont présents pour  
 que votre ex-partenaire et vous arriviez à une entente. Veillez à ce  
 que vos droits soient pleinement respectés. 

• Si vous avez un doute sur le déroulement de la procédure, vous  
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